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Au fil des siècles, les relations 
entre archives et bibliothèques 
ont tendu vers une affirmation 

et une professionnalisation de cha-
cune de ces institutions, et vers une 
définition plus précise de leurs mis-
sions respectives.

Dans la seconde moitié du 
xxe siècle, les orientations politiques 
en faveur du développement de la 
lecture publique, d’une part, l’accrois-
sement des volumes de la production 
administrative et l’ouverture des fonds 
d’archives au public grâce aux lois de 
1978 et 1979, de l’autre, ont contri-
bué à cette spécialisation. Pour mieux 
y répondre, ont été développées des 
formations professionnelles néces-
saires aux personnels scientifiques, 
des normes pour la description des 
fonds d’archives et le catalogage en 
bibliothèque ainsi que les outils infor-
matiques correspondants, des réseaux 
professionnels enfin, qui, sans se mé-
connaître bien sûr, se sont structurés 
autour d’associations professionnelles, 
de publications techniques et de mo-
ments de rencontre spécifiques.

Pourtant, aujourd’hui, il semble-
rait que ce mouvement ne soit plus 
à l’ordre du jour, alors que plusieurs 
tendances semblent mettre en avant 
les points de convergence, voire en 
faire un impératif : l’une d’elle répond 
à des objectifs de redéfinition et de 
resserrement de la géographie admi-
nistrative de l’État, des grands éta-
blissements publics (regroupement 
des universités par exemple) et des 
collectivités territoriales. Confrontés à 

des obligations de mutualisation, sou-
vent à la réduction de leurs moyens, 
des services fusionnent ou sont ame-
nés à partager des équipements qui 
regroupent, entre autres possibili-
tés, archives et bibliothèques. L’autre 
tendance est liée au mouvement de 
numérisation massive qui contribue 
à rendre floues les lignes de partage 
entre des fonds qui, une fois déma-
térialisés, se présentent comme de 
vastes réservoirs qu’il semble facile, 
sous cette forme, de regrouper en 
portails, sites, etc. Enfin, les profes-
sionnels eux-mêmes sont peut-être 
davantage soucieux de croiser leurs 
pratiques, voire de les faire converger, 
autour de problématiques compa-
rables telles que la conservation pré-
ventive, les nouvelles technologies ou 
la médiation auprès des publics.

Qu’en est-il donc de ces conver-
gences recherchées – ou imposées ? 
Sont-elles souhaitables pour les pro-
fessionnels et leurs services ? Pour 
le public ? Peuvent-elles enrichir les 
missions de service public qui sont les 
nôtres ? La réflexion qui suit concerne 
avant tout l’univers des services pu-
blics, constitués en grands réseaux 
formels et informels depuis plusieurs 
décennies, l’univers des structures pri-
vées étant par nature moins structuré 
et donc plus difficile à appréhender. Il 
ne s’agit en tout état de cause que de 
quelques pistes sur un sujet somme 
toute relativement vaste et en pleine 
évolution.

Agnès Vatican
Archives municipales de Bordeaux
a.vatican@mairie-bordeaux.fr

Conservateur en chef du patrimoine, 
Agnès Vatican est directrice des archives 
municipales de Bordeaux depuis 
2000. Archiviste-paléographe, elle a été 
auparavant membre de l’École des hautes 
études hispaniques (Casa de Velásquez) 
et directrice adjointe des archives 
départementales de la Somme.

QuelQues réflexions d’une ArchiViste

* Je remercie Raphaële Mouren qui a bien 
voulu contribuer à ma réflexion sur ce vaste 
sujet.
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ISAD/G et EAD : 
des convergences 
intéressantes

Fondamentalement, les archives 
sont « le fruit et le reflet des activités des 
hommes », ainsi que le note Jean Fa-
vier dans l’introduction de la Pratique 
archivistique française 1. Les biblio-
thèques le sont aussi, bien sûr, mais la 
dimension d’œuvre de l’esprit, qu’elle 
soit écrite, figurée, sonore ou numé-
rique, reste prégnante dans les collec-
tions qu’elles constituent et qu’elles 
conservent, alors que ce n’est pas ce 
qui fait l’archive. En effet, la notion 

1. Jean Favier, La pratique archivistique 
française, Paris, Direction des archives de 
France, 2008, p. 12.

centrale en matière d’archives est 
celle de fonds d’archives, qui établit 
un lien primordial entre des sources 
originales, le plus souvent uniques, 
et leur contexte de production. Cette 
notion a son fondement dans le mode 
de constitution des fonds d’archives, 
qui est préalable à l’intervention de 
l’archiviste, et crée un lien indisso-
ciable entre le producteur, qu’il soit 
personne physique ou morale, et ses 
archives considérées comme telles 
dès leur création. Cette approche or-
ganique qui accompagne les étapes 
de la collecte, du traitement puis de 
la diffusion, n’est pas qu’un point de 
vue, une conception qui serait propre 
à l’archiviste. D’elle découle la possi-
bilité d’une contextualisation et d’une 
critique des sources qui s’imposent à 
tout chercheur, qu’il soit profession-
nel ou amateur. D’où des enjeux qui 

relèvent de l’éthique même de la re-
cherche en sciences sociales.

La traduction de cette approche 
organique s’est incarnée dans la 
norme internationale ISAD/G 2 et 
sa transcription dans un format non 
propriétaire XML EAD 3. Cette nor-
malisation de la description archivis-
tique, intervenue bien plus récem-
ment pour les archives que pour les 
bibliothèques, a paradoxalement inté-
ressé des bibliothèques confrontées 
à la difficulté de rendre compte de la 
présence d’ensembles au sein des col-
lections, souvent invisibles en raison 

2. ISAD(G) : Norme générale et internationale 
de description archivistique ; en ligne :  
www.icacds.org.uk/fr/ISAD%28G%29.pdf

3. Encoded Archival Description ; en ligne : 
www.lcweb.loc.gov/ead
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d’une description « à plat » dans un 
système intégré de gestion de biblio-
thèque (SIGB). Cette problématique 
a été la source d’une convergence 
intéressante, puisque plusieurs biblio-
thèques, dont la Bibliothèque natio-
nale de France, ont souhaité recourir 
à l’EAD, et ont pu ainsi partager des 
problématiques communes avec les 
archives, notamment la nécessité de 
former les agents et de disposer d’ou-
tils de description et de publication 
adaptés.

Cependant, il n’est pas sûr que ce 
mouvement concernera à terme l’en-
semble des bibliothèques, certaines 
n’ayant pas les moyens de mettre 
en œuvre l’EAD (comment acquérir 
les outils de description lorsqu’on a 
déjà un SIGB en Unimarc ?), d’autres 
ne souhaitant pas le faire ou se tour-
nant vers d’autres formats. De plus, 
l’usage de l’EAD en bibliothèque a 
nécessité certaines adaptations qui 
s’éloignent de la pratique archivis-
tique. Ainsi, pour le catalogue général 
des manuscrits français, l’EAD permet 
de conserver la description de niveau 
haut d’un ensemble de manuscrits, 
mais n’a pas permis de reconstituer 
des fonds d’ouvrages (confiscations 
révolutionnaires par exemple), pour 
des raisons que l’on conçoit aisément. 
Enfin, l’interrogation commune de 
bases réalisées dans des formats dif-
férents (Unimarc et EAD en l’occur-
rence) reste pour l’instant décevante, 
car les formats d’interopérabilité sont 
relativement pauvres, qu’il s’agisse du 
Dublin Core 4 ou de ses versions enri-
chies (comme le propose la Banque 
numérique du savoir d’Aquitaine 
– BnsA – pour son format Aquitaine 
patrimoines)5, et obligent de toute 
façon à faire un retour vers l’outil de 
publication initial pour retrouver toute 
la richesse de la description dans son 
format d’origine.

4. http://dublincore.org

5. Voir dans ce numéro l’article de Jean-
François Sibers, « Banque numérique du savoir 
en Aquitaine : dix ans pour la confluence des 
ressources patrimoniales en région »,  
p. 50-56.

Une répartition claire 
des compétences ?

Si la répartition des compétences 
et donc des procédures à mettre en 
œuvre sur les missions de lecture 
publique et de conservation du patri-
moine écrit, d’une part, et de col-
lecte d’archives publiques, de l’autre, 
est en principe parfaitement claire, 
c’est lorsque l’on se trouve sur le ter-
rain des fonds privés, par définition 
concurrentiel, que les choses sont 
plus floues. Une circulaire 6 prise en 
1994 par le ministère de la Culture, 
et cosignée à l’époque par le directeur 
du livre et de la lecture et celui des 
Archives de France, rappelait ainsi 
tout l’intérêt d’accueillir les fonds 
selon leur nature dans les institutions 
pertinentes, à la fois pour disposer 
d’un personnel qualifié pour leur trai-
tement et pour permettre un accès 
plus clair aux lecteurs. Ces précisions 
valent d’ailleurs tout autant pour les 
bibliothèques historiques et adminis-
tratives présentes dans les services 
d’archives nationales, départementales 
et communales, qui ne bénéficient pas 
toujours des compétences adéquates 
pour un catalogage normalisé.

Ainsi, s’il y a des fonds d’archives 
dans les bibliothèques, il y a des 
bibliothèques dans les services d’ar-
chives 7. Et il y a même mieux : des 
fonds d’archives qui sont en réalité 
archives et bibliothèque (voire collec-
tions d’objets d’arts) et demandent 
de maîtriser deux champs de com-
pétences. C’est précisément dans le 
traitement de ces fonds composites, 
ou lorsqu’il s’agit de traiter de façon 
désormais normalisée des fonds col-
lectés « hors contexte » que les conver-
gences de compétences sont tout à fait 
nécessaires, à la fois pour la descrip-
tion des contenus et pour leur signa-

6. Circulaire AD 8299 et DLL/DBEAG/
BHK/EN/No 94-992 du 2 septembre 1994 : 
Répartition des attributions en matière de 
conservation du patrimoine écrit entre les 
services d’archives et les bibliothèques.

7. Voir dans ce numéro l’article de Véronique 
Bernardet et Sabine Souillard, « Les 
bibliothèques d’archives : des bibliothèques 
spécialisées, à la croisée des pratiques des 
centres de documentation et des bibliothèques 
publiques », p. 22-25.

lement croisé (notamment des fonds 
de bibliothèques contenus dans des 
fonds d’archives, généralement très 
peu utilisés), au bénéfice du public.

Si l’on se place du côté du public, 
quels sont dans ce cas les avantages 
réels ou supposés à cette conver-
gence ? Il est vrai que pour l’homme 
(ou la femme) de la rue, la distinction 
n’est pas claire. Archives et biblio-
thèques souffrent, malgré l’augmen-
tation de leur fréquentation (encore 
plus massive dans les bibliothèques 
que dans les archives) d’une assez 
large méconnaissance de leurs raisons 
d’être et de leurs spécificités. Ainsi, 
Arlette Farge, auteur du bel ouvrage 
Le goût de l’archive 8 que nous, archi-
vistes, nous plaisons à citer, évoque 
en réalité son travail de chercheur à 
la bibliothèque de l’Arsenal, certes sur 
des fonds d’archives, mais dans une 
bibliothèque.

Quant aux professionnels, ils 
n’ont pas forcément pris le temps de 
clarifier certains concepts hérités du 
xixe siècle. Je veux parler là de la no-
tion de « manuscrit », abondamment 
utilisée depuis le xixe siècle pour dési-
gner, dans les archives comme dans 
les bibliothèques, ce qui semblait 
rare, précieux, à signaler à l’attention 
des chercheurs 9. Cette notion a ainsi 
présidé à la réalisation d’instruments 
de recherche ou de corpus dont la 
pertinence doit être aujourd’hui ques-
tionnée si l’on souhaite précisément 
des convergences sur le plan scienti-
fique. Ainsi, lors d’un pré-inventaire 
du patrimoine écrit réalisé en Aqui-
taine au début des années 2000 par 
l’association « Coopération des biblio-
thèques en Aquitaine », il fut assez 
difficile aux archives municipales de 
Bordeaux de recenser le nombre de 
manuscrits conservés et leur réparti-

8. Le Seuil, 1989.

9. On peut mentionner ici la publication 
en 1938 par les archives municipales de 
Bordeaux d’un Catalogue des manuscrits tout 
à fait symptomatique de cette confusion 
puisqu’il s’agissait de signaler (en les 
recotant) des documents extraits de fonds 
d’archives publiques ou privées, voire des 
fonds entiers, sélectionnés selon leur intérêt 
aux yeux de l’archiviste, et présentés selon 
l’ordre « habituel des grandes disciplines » : 
philosophie et religion, sciences pures et 
appliquées, beaux-arts, etc.



 bbf : 2011  19 
 t. 56, no 4

 Convergences et divergences entre archives et bibliothèques :

tion par période, l’essentiel de la pro-
duction d’archives publiques ou pri-
vées, jusqu’aux années 1950 au moins, 
étant de toute évidence manuscrite. 
De même, lorsque l’Institut de re-
cherche et d’histoire des textes (IRHT) 
s’est intéressé aux manuscrits médié-
vaux en Aquitaine pour un projet de 
microfilmage et de numérisation, le 
corpus considéré a rapidement mon-
tré son caractère hétéroclite, puisqu’on 
y trouvait, outre des œuvres de l’esprit, 
elles-mêmes très diverses, des cartu-
laires et documents médiévaux qui 
concernaient la gestion administrative 
et économique de villes ou de seigneu-
ries dont la mise en ligne, aux côtés 
de fonds d’archives communaux ou 
seigneuriaux, était plus pertinente. Ce 
qui ne posait pas problème pour un 
projet de microfilmage ou de numé-
risation était donc plus questionnable 
s’agissant de la mise en œuvre d’un 
site internet commun.

Des projets  
de mutualisation

C’est pourtant bien souvent en 
partant des attentes supposées du pu-
blic que de nombreuses collectivités 
réfléchissent à des projets de mutua-
lisation des services d’archives et de 
bibliothèques.

Le premier niveau de mutuali-
sation concerne des problématiques 
techniques qui peuvent donner lieu à 
des marchés publics élaborés en com-
mun pour l’acquisition de fournitures 
de conservation, les prestations de 
restauration ou de numérisation. Et il 
est vrai que les professionnels et les 
finances publiques peuvent souvent y 
gagner en partage de compétences et 
réduction de coûts.

Dans d’autres cas, c’est l’un des 
deux équipements (la bibliothèque 
en général) qui exerce par défaut les 
compétences de l’autre. Plusieurs 

bibliothèques municipales, y compris 
de grandes villes, conservent les fonds 
d’archives anciennes de la commune, 
parce qu’elles ont été identifiées, à 
défaut d’un service d’archives com-
pétent, comme capables d’assurer la 
conservation de documents patrimo-
niaux. Mais cela résout rarement la 
problématique de l’archivage contem-
porain, et encore moins les enjeux ac-
tuels de gouvernance documentaire au 
cœur des systèmes d’information des 
administrations, qui nécessitent, pour 
garantir l’accès du citoyen aux sources 
dématérialisées de la décision pu-
blique, la présence de professionnels 
des archives. Là réside aussi la ques-
tion posée par la récente réorganisa-
tion du ministère de la Culture et de la 
Communication qui a fait le choix, lui, 
de rattacher archives et bibliothèques 
à deux directions générales distinctes, 
et de privilégier, pour les archives, la 
dimension patrimoniale, ce qui affai-
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blit considérablement le pilotage de 
l’archivage au niveau central, comme 
l’a récemment démontré le rapport du 
recteur Quénet 10.

Dans un troisième cas de figure, 
ce sont des projets immobiliers qui 
ont réuni des services d’archives et de 
bibliothèques dans des équipements 
modernisés, qui semblent bénéficier 
aux deux institutions et à leurs publics 
respectifs et/ou communs. On peut 
citer par exemple les archives départe-
mentales des Bouches-du-Rhône, ins-
tallées conjointement à la bibliothèque 
départementale de prêt et à une hémé-
rothèque de quartier, dans le quartier 
Euroméditerranée, ou le pôle culturel 
et sportif du Bois-Fleuri, à Lormont 
(Gironde), dont l’ouverture a permis 
aux archives municipales d’abandon-
ner les sous-sols de l’hôtel de ville 
pour rejoindre un grand espace ouvert 
de médiathèque.

Néanmoins, se posent très vite des 
questions pratiques, a fortiori lorsque 
la bibliothèque n’a pas de fonds patri-
moniaux : comment gérer dans un 
même espace la communication d’ar-
chives originales, uniques, soumise 
à des règles bien précises en matière 
de communicabilité, et celle, en libre 
accès, d’une médiathèque orientée vers 
la lecture publique ? Ces interrogations 
ne sont pas anodines et peuvent avoir 
des répercussions sur l’image des ser-
vices (moindres horaires d’accueil par 
exemple pour les archives en raison de 
conditions plus restrictives d’accès aux 
fonds), voire susciter une incompré-
hension assez légitime des publics.

La mutualisation immobilière, 
pratiquée depuis longtemps en ma-
tière culturelle, revêt en réalité des 
formes très différentes et semble rele-
ver plus souvent d’une réponse à des 
besoins coïncidents que d’un véri-
table projet scientifique et culturel, 
même si certaines structures telles 
que le Rize, à Villeurbanne, semblent 
prometteuses en la matière 11. Ainsi, 

10. http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.
fr/BRP/114000194/0000.pdf

11. Voir l’article de Xavier de la Selle, 
« Quand bibliothèque et archives font 
mémoire commune : l’expérience du Rize à 
Villeurbanne », BBF, 2010, no 3, p. 46-49.  
En ligne : http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-
2010-03-0046-008

on constate qu’à Rennes, les Champs 
libres ont réuni une bibliothèque, un 
musée et un centre de culture scienti-
fique, alors qu’à Montpellier, le conseil 
général va regrouper dans un même 
bâtiment les archives départemen-
tales, la bibliothèque départementale 
et un organisme associé au conseil gé-
néral, Hérault Sports. La multiplicité 
des combinaisons montre bien que 
la convergence archives/bibliothèque 
n’est pas la seule possible, et qu’elle 
n’est pas toujours la plus pertinente.

Enfin, ces dernières années, 
des projets de portails documen-
taires communs se sont multipliés, 
associant souvent archives et biblio-
thèques, parfois des musées ou un 
service de documentation. Ces plate-
formes de diffusion, lorsqu’elles se 
situent au premier niveau de l’offre 
en ligne, ne me semblent pas forcé-
ment gage de plus-value pour chacune 
des parties. Comme on l’a dit, les dif-
férences de normes de description 
et de formats de publication qui s’y 
rattachent permettent mal de fusion-
ner les bases de description (sauf à 
faire disparaître la dimension orga-
nique des archives), ou alors sur des 
dénominateurs communs réduits 
(Dublin Core). Le risque apparaît éga-
lement de faire disparaître la dimen-
sion administrative que portent les 
archives, et notamment la possibilité 
qu’elles offrent au citoyen de justi-
fier ses droits et d’avoir accès, dans 
une démocratie, aux fondements de 
la décision politique, au profit d’une 
dimension purement patrimoniale. 
De plus, les logiques de collectivités 
conduisent parfois à privilégier, pour 
des questions de communication, 
des regroupements documentaires 
qui ne sont pas toujours les plus per-
tinents au regard des enjeux scien-
tifiques et culturels. Ainsi, un fonds 
d’archives communales peut avoir 
autant, voire davantage, à partager, 
avec des archives départementales 
(ressources en matière de généalo-
gie, d’histoire locale, etc.) qu’avec les 
fonds de la bibliothèque municipale, 
surtout lorsque celle-ci est principale-
ment orientée vers la lecture publique. 
À l’inverse, des démarches de portail 
qui pratiquent le moissonnage des 
ressources, comme la BnsA en Aqui-
taine ou Europeana, ont une approche 

plus pragmatique, dans le sens où ils 
fonctionnent avant tout comme un 
point d’accès vers les ressources mises 
en ligne par l’établissement d’origine. 
Leur pertinence est d’autant plus forte 
qu’elle repose sur un volume impor-
tant de réservoirs moissonnés. Leur 
plus-value professionnelle est réelle, 
car elles poussent les structures à pro-
fessionnaliser les contenus qu’elles 
diffusent et à partager leurs pratiques.

Une vision de moyens 
et non de finalités

Ainsi, les projets de mutualisation 
de locaux ou, virtuellement, de plate-
formes de mise en ligne, semblent 
reposer, bien souvent, sur une vision 
de moyens et non de finalités. Si, dans 
les moyens, des compétences pro-
fessionnelles peuvent (doivent !) être 
échangées avec profit, dans les finali-
tés, cela n’est pas démontré. Le projet 
scientifique et culturel est peu visible, 
la cohabitation, qu’elle soit virtuelle ou 
physique, peut entraîner facilement 
des déséquilibres, au détriment in fine 
de l’utilisateur. On ne peut que sou-
haiter que ce type de rapprochement 
fasse désormais l’objet d’évaluations 
précises sur les bénéfices réellement 
obtenus tant du point de vue des pro-
fessionnels que, surtout, du public, et 
qu’en tout état de cause, ils reposent 
systématiquement sur un véritable 
projet scientifique et culturel partagé 
en bonne intelligence entre les institu-
tions concernées. •
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